
GUIDETRIPRATIQUE DU

«Le tri sélectif est une affaire de 
responsabilité individuelle, alors 
que la protection de l’environne-
ment nous concerne tous ! Ainsi, 

trier doit devenir le geste éco-citoyen du plus 
grand nombre d’habitants de nos 5 communes.»

n  ballainvilliers

n  la ville du bois

n  linas

n  longpont sur orge

n  montlhéry

pourquoi le tri sélectif
nous concerne-t-il tous?

Claude PONS
Président du SIRM

Où? QuOi?
u Pots de peintures
u Batteries de voitures
u Produits toxiques
u Solvants
u Acides
u Aérosols
u Huiles minérales
u Radiographies
u Matériel médical
tranchant, coupant,
piquant (réservé aux 
particuliers).

ballainvilliers : 
1 samedi matin sur 2, de 9h à 12h.
services techniques municipaux :
5, chemin de la Guy - Tél.: 01 64 48 83 34
montlhéry : Tous les lundis de 9h à 12h.
services techniques :
Entrée rue de la Chapelle(après le n°16)
Tél.: 01 64 49 61 73
longpont : Tous les  lundis de 8h30 à 11h30
et de 13h30 à 16h30.
Centre technique municipal :
55, chemin de la Guayère - Tél.: 01 64 49 67 36

Choisir les produits
n évitez les produits à usage unique
n S’équiper en produits qui évitent le recours à des emballages jetables.
n Essayez de ne pas utiliser des produits fonctionnant à piles

réduire les emballages des produits
n Préférez les produits concentrés
n Privilégiez les éco-recharges
 (lessive, savon liquide...)
n Achetez des produits en vrac,
 ou encore achetés «à la coupe»
 (emballés sur place sans
 suremballage)

un jeu

d’enfant! éco-citoyen
devenir

SIRM - Hôtel de Ville - Place du Général de Gaulle - 91620 LA VILLE DU BOIS
Tél.: 09 67 00 49 92 - Fax.: 01 69 63 49 92 - Email : sirm91@laposte.net

pour
préservez ,
il faut commencer

par trier !

u les Déchets DANGEREUX

u conseils et boNs GEsTEs

Ils peuvent être
déposés :
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Un emballage portant le logo eco-emballage n’est pas forcément recyclable.
Il signifie que le fabricant soutient financièrement le programme,
qui aide les collectivités à développer collecte et valorisation des déchets.

Rappelons qu’en Essonne, par arrêté préfectoral, le brûlage des végétaux est interdit.

u Petits élagages
u Feuilles
u Tontes

Où?

Où?

Où? Où? QuOi?

Où?

à déposer dans le
conteneur jaune

à déposer dans
5 contenants 

ouverts (max.)
et/ou 2 fagots 
ficelés (1m)

à déposer dans le
conteneur gris

caissette
verte

à déposer devant
votre porte

sur le trottoir

la déChetterie du siom est à la disposition des usagers du sirm depuis le 1er octobre 2011. 
Chemin départemental 118 - Villejust/Courtaboeuf - 01 64 53 30 36 - contact@siom.fr

une plaquette d’information est gracieusement remise par l’accueil de chaque mairie.

QuOi?
u Périssable
u Non-Recyclable
u Non-énuméré

u Bouteilles
u Flacons
u Pots
u Bocaux

plastiques
Cartons
métal
u Bouteilles
u Bouteilles d’huile
u Bidons en plastique
u Emballages opaques
u Briques de lait
u Boîtes en carton
u Emballages en carton
u Barils en carton
u Cartons volumineux
u Boîtes de conserve
u Barquettes Alu.
u Canettes

papiers
u Journaux
u Magazines
u Annuaires
u Papiers d’écritures

QuOi?

QuOi?

QuOi?

sauf :  Gravats, Déblais, Boues, Pneus, Toxiques, Huiles, Graisse, Vidange, Peintures, Miroirs, 
Glaces, Châssis, Porte-fenêtres, Pare-chocs, Pièces auto, Déchets électriques et électroniques... 

Ces déchets ne doivent pas 
dépasser une longueur de 
2m, un volume de 1,5m3 et 
un poids de 70kg.

u Meubles usagés
 ou cassés
u Matelas...

x5

u Papiers spéciaux
u Enveloppes
u Papiers absorbants
u Films plastiques

u Pots en plastique
u Sac plastiques
u Barquettes plastiques
u Objets en plastique
u Matières grasses
u Cartons alimentaires souillés
u Emballages souples (sachets)

u Vaisselle
(vitrocéramique, pyrex)
u Porcelaine
u Faïence
u Terre Cuite
u Bouteille de parfum

AttentiOn
Ces déchets vont dans 
le conteneur gris

u les Déchets REcyclAblEs u les Ordures ménagères

u les déchets VERTS

u les encombrants

u le VERRE

Dans le
cOnteneur jAune,

                jetez en VrAc !

à savoir : Les excédents 
sont à déposer en déchetterie


